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Coup de pouce pour sauver le Chéran !

Une rivière qui nous rend de nombreux services
Le Chéran est une rivière située à l’ouest du bassin versant de l’Oudon. 
C’est une rivière appréciée pour la balade et la pêche. Elle débute son 
parcours à la Rouaudière et après 28 kilomètres se jette directement dans 
l’Oudon à Châtelais (Segré-en-Anjou Bleu). 
Le Chéran est une rivière qui nous rend de nombreux services : dépollution 
naturelle des eaux, régulation des inondations, accueil de la biodiversité 
et lieu de bien-être et de loisirs. 

Mais une rivière en mauvais état
Cependant des études ont montré que le Chéran rencontre diverses problé-
matiques. Le Chéran est divisé en deux tronçons. Le tronçon amont est classé 
« état mauvais » et le tronçon aval « état moyen » selon la Directive-cadre sur 
l’Eau. Ces notions intègrent le bon état chimique et le bon état écologique. 
De nombreux facteurs sont étudiés pour classifier les cours d’eau : faune 
et flore, température, oxygène, pollutions, débit, libre circulation des poissons 
et sédiments...

Le projet LIFE Chéran pour retourner au bon état
Pour faire face à ses difficultés, le syndicat du bassin de l’Oudon met en place 
un projet intitulé «LIFE Chéran». Ainsi, des actions permettant de retourner 
au «bon état» des eaux sont programmées sur le territoire jusqu’en 2027. 
Ce programme est financé à 50% par la Commission Européenne et à 30% 
par l’agence de l’Eau. Ce qui reste à la charge du syndicat est financé par la 
participation des communautés de communes ou d’agglomération situées sur 
le bassin versant de l’Oudon. Ce programme s’intègre à un projet d’ampleur 
régional, le LIFE REVERS’EAU.
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Le LIFE Chéran est un projet qui se veut collaboratif. Le but est d’impliquer tous les acteurs  
du territoire. Diverses actions sont menées dans ce but :

Tous mobilisés 
Un projet collaboratif !

Tous concernés 
Un projet multithématique !

Notre vie quotidienne est étroitement liée 
au Chéran (eau potable, agriculture, pêche, 
industrie, promenade). Nous sommes donc 
tous concernés par la préservation et la 
reconquête de cette ressource naturelle.  

Le programme LIFE Chéran, qui vise à retrouver 
le bon état des eaux du Chéran à l’horizon 
2027, est un programme multithématique. 
En effet, plusieurs perturbations impactent 
le Chéran. Si l’on veut agir efficacement et 
durablement, il s’avère nécessaire de mettre en 
œuvre des actions en parallèle pour :

l  Lutter contre la pollution de l’eau
l  Restaurer les milieux aquatiques
l  Gérer la quantité d’eau
l   Mobiliser les acteurs du territoire

Exemple d’action :
Aménagement du plan d’eau 
des Hunaudières
Des travaux sur le ruisseau de la Ridelais (affluent du Chéran), à Saint-Saturnin-
du-Limet, sont en cours sur le plan d’eau des Hunaudières. Ils vont permettre de 
réaménager la rivière et ainsi retrouver les services rendus par celle-ci.

 Suppression du barrage
La suppression de la digue de l’étang va permettre à la rivière de retrouver son lit d’origine  
et permettra également de rétablir la libre circulation pour les poissons.

 Aménagement d’une zone humide et de deux mares 
À la place du plan d’eau actuel, une zone humide sera restaurée et deux mares vont être créées. Ces actions favoriseront l’accueil 
de la biodiversité et la dépollution naturelle des eaux.

 Mise en place d’un cheminement et d’une passerelle  
Un cheminement faisant le tour de la zone humide permettra à tous de découvrir ce nouvel espace. Il sera connecté à la voie 
verte. Cet espace deviendra ainsi un lieu de bien-être et de loisirs.

Pollution  
du Chéran

Pourquoi est-il important de limiter la 
pollution ?

Sur le Chéran, les pollutions les plus 
importantes sont dues aux pesticides et à un 
apport en excès d’azote et de phosphore. 
Ces pollutions perturbent les espèces 
aquatiques. Elles engendrent également 
des effets toxiques à plus ou moins long 
terme, des maladies ou des perturbations 
endocriniennes pour l’homme. Des actions 
pour lutter contre ces pollutions ont déjà 
été engagées sur le territoire et seront 
renforcées avec le projet LIFE.

Dégradation du lit et des berges  
du Chéran

Pourquoi la rectification et le recalibrage d’une rivière posent problème ?

Dans les années 1970, le lit du Chéran a été fortement modifié. On pensait 
pouvoir réguler l’eau mais on s’est rendu compte que cela augmentait la 
vitesse d’écoulement et dégradait les habitats naturels. On observe depuis une 
augmentation de l’érosion, une accélération des crues et une diminution de 
l’oxygène dans l’eau. Cela a impacté la biodiversité, mais également les frayères 
qui sont les lieux de reproduction des poissons. Des travaux commencent sur le 
Chéran entre le château de la Boissière et le barrage du Buron sur la commune 
de Châtelais pour permettre de renaturer le tronçon.. 

Présence de barrages  
sur le Chéran

Pourquoi est-il important d’aménager les 
barrages ?

Aujourd’hui, nous comptons une vingtaine de 
barrages sur le Chéran. Les barrages font obstacle au 
déplacement des poissons.
Or, certaines espèces de poissons, comme le brochet, 
ont besoin de se déplacer pour se reproduire, se 
nourrir et trouver un habitat favorable. Des études et 
des projets d’aménagement seront lancés dès 2022 
afin de rétablir la circulation des poissons.

DESTRUCTION  
DES ZONES HUMIDES

Assèchement, remblais.

EUTROPHISATION 
Développement des algues, 

mortalité des poissons.

DÉGRADATION DU LIT ET DES BERGES 
Suppression des méandres,  

élargissement du lit.

PRÉSENCE DE BARRAGES 
Circulation des poissons  

et des sédiments entravés.
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LE CHÉRAN,  
UN ÉCOSYSTÈME 

PERTURBÉ

POLLUTION DE L’EAU 
Nitrates, pesticides.

DÉRÈGLEMENT 
CLIMATIQUE 

Baisse de la quantité 
d’eau en été,  
augmentation  

des inondations.

l  Une étude sociologique : des enquêteurs de terrain viendront à la rencontre des 
usagers du Chéran à partir du mois de mars 2022 (riverains, associations, etc). 
Cette étude permettra de comprendre les attentes, les besoins et les réticences  
et de proposer des pistes de travaux.

l  La mise en place d’une petite Commission Locale de l’Eau : cette commission 
est composées d’élus, de représentants d’associations, de partenaires techniques 
et financiers,etc. Elle suivra l’évolution des projets et permettra l’implication de 
l’ensemble des acteurs du territoire.

l  Des journées de formations ou de sensibilisation : le grand public pourra 
acquérir de nouvelles connaissances grâce à des journées thématiques. La première 
journée sera consacrée aux haies, et se déroulera le 17 juin 2022.

l  Des animations scolaires et périscolaires : les enfants seront sensibilisés  
à différentes thématiques autour de la rivière. Pour la journée mondiale de l’eau, 
le mercredi 23 mars aura lieu une animation avec le centre de loisirs de Renazé, 
en partenariat avec l’association Mayenne Nature Environnement.

l  Des chantiers participatifs : les jeunes pourront s’investir sur le projet   
en participant à des chantiers de replantation de haies ou encore de nettoyage 
de mares.

Si vous souhaitez agir à nos côtés, n‘hésitez pas à prendre contact  
avec Marion Lauer au 02 41 92 52 84 ou contact@bvoudon.fr
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Pouvez-vous vous présenter ?
Natif de Renazé, je suis retraité et pêcheur sur mon temps libre. Je suis investi depuis 
40 ans dans l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
(AAPPMA) de Renazé. Je suis également membre du conseil d’administration de la 
Fédération départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de la Mayenne.

D’après vous, quels sont les atouts du Chéran ?
Le Chéran est une jolie rivière à laquelle nous sommes attachés. Elle est également 
parfaite pour la pêche au coup. Nous y attrapons des gardons, des tanches et des carpes, 
mais aussi beaucoup de brochets. Nous avons une frayère (lieu de reproduction), dans 
laquelle nous déposons des alevins de brochets pour qu’ils puissent grandir.

Quelles sont les actions entreprises pour la préservation du Chéran ?
Deux fois par an, avec les 13 membres du bureau, nous passons 3 jours à entretenir 
les berges du Chéran. En janvier 2022, nous avons éclairci la végétation qui borde la 
rivière sur un nouveau tronçon de 400 mètres entre le barrage de la Trotterie et le pont 
des Planchettes à Renazé. Tous les ans, nous nous attaquons à une nouvelle portion 
du Chéran, tout en continuant à prendre soin de ce qui a été réalisé les années 
précédentes.
Vous pourrez venir nous rencontrer à l’étang du Fresne à Renazé à l’occasion de la 
fête de la pêche le 4 juin 2022 à partir de 14h. Un alevinage en truites sera réservé 
aux 45 jeunes sociétaires ainsi qu’à leurs camarades n’ayant pas encore leur permis jeune.

L’avenir du Chéran dépend de ses riverains, mobilisons-nous !

RENCONTRE AVEC DOMINIQUE LEBRET, 
PÊCHEUR INVESTI POUR LE CHÉRAN

SITE INTERNET www.bvoudon.fr

Retrouvez les dernières actualités et les actions récentes 
mises en œuvre au sein de la structure. 

Pour avoir toutes les informations concernant le projet 
LIFE REVERS’EAU, rendez-vous sur la page : 
https://lifereverseau-paysdelaloire.fr/

PAGE FACEBOOK @BASSINOUDON
Retrouvez toutes les actualités et évènements 
du syndicat du bassin de l’Oudon et de la Commission 
Locale de l’Eau sur sa page Facebook.
du syndicat du bassin de l’Oudon et de la Commission 

LES PLANTATIONS 
BOCAGÈRES 

Reconnaissable à ces champs clos par 
des alignements d’arbres et d’arbustes 
implantés sur talus ou à plat, le bocage 
appor te  de  nombreux  avantages 
économiques,  envi ronnementaux et 
sociaux :
l  Freins pour les ruissellements et l’érosion 

des sols
l  Stockage de carbone
l  Épuration des eaux
l  Protection des cultures et des animaux
l  Développement des auxiliaires et de la 

biodiversité
l  Production de bois-énergie, de bois 

d’œuvre ou encore de copeaux

Dans le projet LIFE Chéran, la lutte contre 
la pollution se fera aussi grâce à la plantation 
de haies. Les agriculteurs, particuliers et 
collectivités souhaitant planter des haies 
pourront bénéficier d’aides techniques ou 
fi nancières coordonnées par le syndicat 
du bassin de l’Oudon. En effet, il propose 
de sensibiliser les élus, les agriculteurs, le 
grand public via des journées thématiques, 
il centralise également les différentes aides 
financières existantes. 

La prochaine journée de sensibilisation 
sur la thématique du bocage aura lieu
le vendredi 17 juin, avec une 
représentation de la Compagnie Cosnet 
« L’arbre qui plantait des hommes ». 

Si vous souhaitez planter des haies, 
n’hésitez pas à prendre contact 
avec le syndicat au 02 41 92 52 84 
ou contact@bvoudon.fr


